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Résumé

Le transport maritime domine le commerce international des biens licites et 
illicites. Il est le secteur de transport où la majorité des saisies et des cargai-
sons suspectes de matériel militaire et de biens à double usage (biens qui ont 
à la fois une utilité civile mais peuvent également potentiellement être utili-
sés à des fins militaires, en ce compris dans le développement d’armes de 
destructions massives) en provenance de ou à destination d’États sous 
embargos tels que l’Iran et la Corée du Nord sont exécutées ou détectées. Il 
est également le premier moyen de transport utilisé pour livrer des cargai-
sons d’armes conventionnelles à des acteurs impliqués dans des conflits en 
Afrique. Le transport maritime joue un rôle central dans les flux mondiaux 
de stupéfiants et des précurseurs chimiques qui leurs sont associés. Il est 
aussi le principal moyen de transport pour les autres marchandises illicites 
ou potentiellement déstabilisantes, tels que le tabac et l’essence commercia-
lisés via des réseaux de contrebande et les biens contrefaits. 

Une des raisons pour lesquelles le transport maritime offre de larges possi-
bilités au trafic de marchandises déstabilisantes est que ce secteur s’avère 
plus difficile à surveiller et à contrôler pour les États que les autres secteurs 
du transport international de masse. En effet, le droit de la marine mar-

Un lot de munitions, qui serait d’origine iranienne, a été saisi à bord du Victoria, un 
navire marchand battant pavillon libérien, de propriété allemande et exploité par une 
société française en Mars 2011.
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chande dans les eaux internationales prévoit que la juridiction compétente 
est toujours celle de l’État du pavillon du navire. Des navires suspectés de 
transporter des marchandises déstabilisantes ne peuvent donc être arrai-

sonnés et leurs marchandises saisies qu’avec l’accord préalable de 
l’État du pavillon. Ainsi, la majorité des navires impliqués dans des 
trafics signalés de matériel militaire et de biens à double usage déstabi-
lisants et de stupéfiants naviguaient sous pavillon de complaisance et 
étaient immatriculés dans des États de pavillon à la régulation et aux 
contrôles limités concernant leur flotte marchande. Néanmoins, les 
propriétaires des navires concernés sont principalement des entre-

prises établies dans des États membres de l’Union européenne, de l’Organi-
sation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE). 

Les types de navires les plus communément employés dans le cadre de 
transferts déstabilisants signalés d’équipement militaire, de biens à double 
usage et de stupéfiants sont généralement des navires de charge et des porte-
conteneurs. Les navires impliqués dans des cas où le propriétaire, l’opérateur 
commercial ou d’autres parties semblent avoir été complices du transfert ont 
une moyenne d’âge de plus de 27 ans. Ils présentent généralement de 
médiocres antécédents en matière de sécurité et d’environnement ou ont été 
impliqués dans des accidents antérieurs ou des incidents de pollution. Une 
majorité des pavillons de complaisance sous lesquels ces vaisseaux naviguent 
ont continuellement été soumis aux inspections menées par les autorités 
responsables de l’application du régime concernant le contrôle des navires 
par l’État du port (CEP), ces pavillons étant expressément visés en raison de 
leurs mauvaises performances lors d’inspections antérieures. 

Les réseaux de prolifération des armes ont de manière croissante adopté 
les techniques pionnières des organisations du trafic de drogues qui intè-
grent leurs opérations logistiques dans la chaîne d’approvisionnement mon-
dial au travers de l’utilisation de containers scellés. De telles techniques 
représentent la méthode la plus rentable lorsque les trafiquants sont confron-

Les réseaux de prolifération des 
armes adaptent de plus en plus des 
techniques développées par les 
trafiquants de drogue

18 000 kg de cocaïne, estimés à une valeur de $500 millions, en train d’être déchargés 
par le garde-côte américain Sherman, après avoir été saisis dans 3 incidents différents à 
proximité de l’Amérique Centrale. 
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tés à des opérations de surveillance—prévues par des accords internationaux 
tels que les embargos sur les armes des Nations unies et les conventions visant 
à lutter contre les stupéfiants—qui disposent d’importantes ressources et 
coordonnées. 

Il existe des différences significatives entre le fréquence à laquelle les diffé-
rents types de marchandises impliquées dans les transferts déstabilisants 
sont saisies lorsqu’elles sont détectées. Alors que la plupart des 
cas signalés implique des stupéfiants et des précurseurs et se 
termine par la saisie de la marchandise, le taux de saisie pour les 
transferts de matériel militaire et de biens à double usage désta-
bilisants dépend en grande partie des pays impliqués. Ainsi, plus 
de la moitié des transferts déstabilisants signalés à destination 
ou en provenance de l’Iran et de la Corée du Nord ont donné lieu 
à une saisie alors que le taux de saisie concernant des cargaisons ayant pour 
destination finale des États, régions ou groupes sous embargos en Afrique a 
été très faible. 

Recommandations

1. Les efforts entrepris dans la lutte contre le trafic maritime devraient 
reconnaître l’utilité du CEP en tant que « goulot d’étranglement » dans la 
surveillance et le contrôle des navires battant sous des pavillons de complai-
sance pauvrement régulés et suspectés d’implication dans des flux de mar-
chandises déstabilisantes. 

2. Les régimes les plus avancés de CEP devraient initier une coopération 
technique, des formations ainsi que des activités de sensibilisation auprès des 
autorités en charge du CEP dans les ports identifiés comme étant les plus 
fréquemment visités par des vaisseaux suspectés d’implication dans certains 
flux de marchandises déstabilisantes. 

Le Chariot, un navire russe battant pavillon de Saint-Vincent-et-les-Grenadines qui a été 
signalé comme ayant transporté des munitions depuis la Syrie en janvier 2011, en violation de 
l’embargo sur les armes de l’UE.  Le navire a précédemment été impliqué dans des transferts 
de munitions pour armes légères et roquettes à destination de zones sensibles aux conflits en 
Afrique subsaharienne. 
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maritime
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3. Au niveau national, les liens opérationnels devraient être renforcés entre 
les autorités en charge du CEP et le contrôle des exportations, les douanes, 
les agences de sécurité et de renseignement. Les autorités en charge du CEP 
devraient être formées à l’identification des frets et navires suspects. 

4. Au niveau régional et international, le partage de l’information entre les 
différents gouvernements et les autorités en charge du CEP compétentes, 
que ce soit de manière formelle ou informelle, devrait être amélioré. 

5. Le soutien politique devrait être renforcé afin d’établir une approche 
holistique de la sécurité maritime. Celle-ci utiliserait des technologies, des 
instruments et des biens actuellement utilisés dans le cadre de la protection 
de l’environnement, de la surveillance des navires, de la protection des res-
sources halieutiques et d’autres aspects de gouvernance et de surveillance 
maritime dans le but de mieux cibler le commerce maritime déstabilisant. 

6. Les gouvernements devraient engager un dialogue avec les représen-
tants mondiaux du secteur du transport maritime pour faire face à la problé-
matique du commerce maritime déstabilisant, en particulier l’utilisation 
croissante de la containérisation. 

7. Au sein de l’UE, un mécanisme devrait être établi dans le but de partager 
les informations concernant les cargaisons et navires suspects de manière 
efficace entre les agences gouvernementales compétentes et les autorités en 
charge du CEP. 
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